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Erwägungen

E. 3.1
L'appelant I conteste le rejet de sa légitimation active au motif que le contrat de vente du
fonds de commerce aurait été conclu avec E.________ Sàrl, société pour laquelle il avait
succédé à son frère en qualité d'associé-gérant. Il ne critique pas les développements
juridiques des premiers juges s'agissant de la consorité dite alternative, la légitimation
active et la représentation, auxquels il se réfère entièrement (jugement

- 20 - querellé, p. 21 ss). Selon l'appelant I, contrairement à ce qu'ont retenu les premiers
juges, il aurait cependant été indifférent à l'acheteur de traiter avec son frère ou avec la
société au moment de la conclusion du contrat. Pour l'appelant I et son frère, il aurait
toujours été clair que la société était la partie contractante au contrat, ce qui découlerait des
rubriques « But, Observation » et « Apports en nature » de l'extrait au registre du commerce
de cette société et du fait que la société avait repris les actifs et passifs de l'entreprise
individuelle de l'appelant I. Dans la mesure où l'identité du vendeur d'un fonds de
commerce est généralement moins importante pour l'acheteur, puisque la solvabilité de son
cocontractant n'est pas décisive, il y aurait une présomption de fait qu'il aurait été
indifférent à celui-ci de contracter avec son frère ou avec la société. L'appelant I soutient
ainsi que les premiers juges auraient fait une appréciation arbitraire des preuves en retenant
qu'aucun élément de fait n'autorisait à conclure qu'au moment de la conclusion du contrat, il
était indifférent à l'acheteur de savoir avec qui il contractait. L'appelant I en conclut que son
frère avait agi au nom de de la société E.________ Sàrl par les effets de l'art. 32 al. 2 in fine
CO (Code des obligations du 30 mars 1911 ; RS 220) et que le contrat litigieux liait cette
société – dans laquelle il avait succédé comme associé-gérant – à l'intimé à l'appel I.
Partant, ce dernier aurait dû être condamné à verser le montant reconnu par les premiers
juges en sa faveur et non en faveur de son frère.

E. 3.2
La représentation directe au sens de l'art. 32 CO suppose que le représentant agisse au nom
du représenté. Il doit manifester qu'il n'agit pas en son nom, mais en celui du représenté.
L'existence d'un rapport de représentation est normalement établie lorsque telle était
l'intention réelle du représenté (qui a voulu que le représentant agisse en son nom), du
représentant (qui a voulu agir au nom du représenté) et du tiers (qui a voulu/accepté que le
représentant passe l'acte juridique au nom du représenté). Si cette volonté (réelle et
commune) ne peut pas être établie en fait (interprétation subjective), l'existence du rapport
de représentation doit être retenue si le tiers pouvait l'inférer du comportement du

- 21 - représentant, interprété selon le principe de la confiance (interprétation objective) (art.
32 al. 2 CO ; ATF 146 III 121 consid. 3.2.1 et les arrêts cités). La manifestation d'agir au
nom d'autrui peut intervenir expressément ou tacitement (ATF 126 III 59 consid. lb). Elle



intervient tacitement lorsque le tiers doit déduire l'existence d'un rapport de représentation
des circonstances (Chapuis, Commentaire romand, Code des obligations I, 3e éd. 2021 [cité
ci-après : CR CO I], n. 12 ad art. 32 CO). En outre, la condition que le représentant ait agit
au nom d'autrui peut exceptionnellement être réalisée lorsque, même si le représentant n'a
pas manifesté sa volonté d'agir au nom d'autrui et que le tiers ne devait pas inférer des
circonstances l'existence d'un rapport de représentation, il était indifférent au tiers de traiter
avec l'un ou l'autre (art. 32 al. 2 in fine CO). La personne du cocontractant est indifférente
au tiers si ce dernier, au lieu de passer le contrat avec la personne qui s'est présentée à lui
sans faire état de l'existence d'un rapport de représentation, eût également conclu le contrat
avec une autre personne (ATF 117 II 387 consid. 2b). Il suffit qu'il eût été indifférent au
tiers de conclure le contrat avec le représentant ou avec celui au nom de qui ce dernier avait
la volonté d'agir et qui a fait connaître par la suite sa qualité de représenté (ibidem).
L'indifférence du tiers remplace alors la manifestation par le représentant de sa volonté
d'agir au nom d'autrui, de sorte que l'effet de la représentation peut se produire nonobstant
l'ignorance par le tiers du rapport de représentation, pour autant que le représentant ait eu la
volonté réelle d'agir en tant que tel (ATF 117 II 387 consid. 2a ; Chappuis, CR CO I, n. 13
ad art. 32 CO). Ainsi, en cas d'indifférence du tiers, la première condition de la
représentation n'est réalisée que si le représentant a eu la volonté réelle d'agir comme tel
(ATF 117 II 387 consid. 2a ; Chappuis, CR CO I, n. 14 ad art. 32 CO).

E. 3.3
En l'espèce, il convient de relever, à l'instar des premiers juges, que la société E.________
Sàrl n'est mentionnée nulle part dans le contrat litigieux, mais seulement B.I.________, tant
dans le préambule que dans le corps du texte. La raison sociale de la société ne figure pas
non plus à côté de la signature d'B.I.________. L'adresse privée de ce dernier

- 22 - figure dans la désignation des parties, et non celle de la société. Il ne ressort pas non
plus de l'état de fait qu'B.I.________ se serait fait connaître auprès de l'acheteur comme
représentant de la société E.________ Sàrl. Il convient donc d'en conclure – ce que
l'appelant I ne conteste au demeurant pas – qu'B.I.________ ne s'est pas manifesté comme
représentant et que l'intimé à l'appel I ne devait pas non plus l'inférer des circonstances. Il
reste dès lors à examiner si l'effet de la représentation a eu lieu par le fait qu'il était
indifférent pour l'acheteur de conclure avec B.I.________ ou avec E.________ Sàrl. A cet
égard, aucune circonstance ressortant de l'état de fait ne permet d'établir une volonté interne
de l'intimé à l'appel I de ne conclure qu'avec B.I.________. Au vu du but du contrat, soit la
reprise du fonds de commerce et le transfert du bail commercial, il apparaît qu'il était
indifférent à l'intimé à l'appel I que son cocontractant soit B.I.________ ou un tiers tel
qu'E.________ Sàrl. Le contrat litigieux n'a pas été conclu en raison de la personne du
cocontractant mais uniquement du but du contrat, soit la reprise du fonds de commerce.
Cela étant, contrairement à ce qu'ont retenu les premiers juges, il convient de retenir qu'il
était indifférent pour l'intimé à l'appel I de conclure avec B.I.________ ou E.________ Sàrl.
Pareille indifférence ne permet toutefois pas encore de conclure à un rapport de
représentation. En effet, selon la jurisprudence sus-rappelée, il faut encore qu'B.I.________
ait eu la volonté réelle d'agir comme représentant d'E.________ Sàrl. Or, une telle volonté
ne ressort nullement de l'état de fait, étant relevé la particularité liée au fait qu'B.I.________
était lui-même l'unique associé-gérant de la société qu'il aurait prétendument représentée.
L'appelant I prétend que la volonté d'B.I.________ de conclure au nom de la société et non
en son nom personnel ressortirait du but de la société et de la reprise envisagée par celle-ci



des actifs et des passifs de la raison individuelle « A.I.________ – [...] » qui exploitait le
restaurant litigieux avant qu'B.I.________ ne reprenne le bail. Savoir ce que le prénommé
voulait doit être déterminé en fonction des circonstances ayant entouré la conclusion du
contrat litigieux. Il

- 23 - convient d'abord de relever que le bail portant sur les locaux abritant le restaurant –
qui devait par la suite être transféré à l'intimé à l'appel I selon les termes du contrat de fonds
de commerce – avait été conclu au nom d'B.I.________ personnellement quelques mois
seulement avant la reprise du fonds de commerce. Ensuite, les termes employés dans la
relation contractuelle constituent des indices sérieux de la volonté interne d'B.I.________
au moment de conclure. Or, celui-ci est désigné à plusieurs reprises comme le
cocontractant, son adresse privée à Lausanne est indiquée et aucune mention de la société
ne figure dans le texte du contrat. Il s'agit de marqueurs forts quant à la volonté interne
d'B.I.________ de conclure en son nom personnel et non au nom de la société, sans quoi il
n'aurait pas manqué de la désigner nommément. Par ailleurs, il ne ressort pas de l'état de fait
que la société, inscrite au registre du commerce le 28 avril 2009, aurait été constituée en vue
d'exploiter le restaurant litigieux, le but visant de manière générale « l'exploitation
d'établissements publics et toutes activités liées à la restauration », ce qui ne suffit pas à
établir la volonté d'B.I.________ d'agir en son nom. Enfin, l'extrait du registre du commerce
indique uniquement que « la société envisage de reprendre les actifs et passifs de
l'entreprise individuelle A.I.________ – [...] », et non que tel a effectivement été le cas. Cet
élément ne saurait dès lors apporter la preuve de la volonté interne d'B.I.________ de se lier
avec l'intimé à l'appel I au nom de la société et non en son nom personnel. Ainsi, sur la base
des faits établis, les premiers juges ne pouvaient pas retenir qu'B.I.________ avait eu la
volonté d'agir comme représentant direct d'E.________ Sàrl. Cela étant, c'est à bon droit
que la légitimation active de l'appelant I a été niée, partant que sa prétention a été rejetée.

E. 4.1
L'appelant I invoque à titre subsidiaire, une violation des 106 ss CPC. Il reproche aux
premiers juges de l'avoir condamné à supporter une partie des frais judicaires en tant que
partie succombante. D'après lui,

- 24 - il n'aurait pas eu d'autre choix que de procéder aux côtés de son frère, « dans la
mesure où ce dernier considérait avoir conclu le contrat de vente litigieux avec l'intimé au
nom et pour le compte d'E.________ Sàrl, ultérieurement cédée à l'appelant ». L'appelant I
soutient qu'il aurait été risqué qu'B.I.________ et E.________ Sàrl n'agissent pas ensemble,
la légitimation active du premier étant incertaine. Partant, il aurait été conforme à l'art. 106
CPC de mettre 90 % des frais et dépens à la charge de l'intimé à l'appel I, lequel avait
succombé sur la quasi-totalité des prétentions de la demande. L'appelant I relève au surplus
que les premiers juges avaient refusé de limiter la procédure à la question de la légitimation
active des demandeurs, ce qui aurait pourtant permis de restreindre nettement les frais et
dépens mis à sa charge.

E. 4.2
Aux termes de l'art. 106 al. 3 CPC, lorsque plusieurs personnes participent au procès en tant
que parties principales ou accessoires, le tribunal détermine la part de chacune aux frais du
procès. Il peut les tenir pour solidairement responsables. Cette disposition ne fixe pas de
critères, de sorte que le tribunal dispose d'une large liberté d'appréciation (Tappy, CR CPC,
op. cit., n. 35 ad art. 106 CPC). Toutefois, en cas de consorité simple, la participation aux



frais se calcule par rapport aux conclusions individuelles (Stoudmann, Petit commentaire,
Code de procédure civile, 2021 [cité ci- après : PC CPC], n. 24 ad art. 106 CPC). Par
exemple, le Tribunal fédéral a retenu que, lorsqu'une demande est dirigée contre plusieurs
défendeurs et que le demandeur n'obtient gain de cause qu'à l'égard de l'un d'entre eux, les
défendeurs qui n'ont pas été condamnés obtiennent entièrement gain de cause et ne peuvent
pas être condamnés solidairement aux frais (TF 4A_444/2017 du 12 avril 2018 consid. 6.3).

E. 4.3
En l'espèce, l'appelant I a entièrement succombé dans ses conclusions à l'égard de l'intimé à
l'appel I. Conformément aux principes rappelés ci-dessus, c'est à bon droit que les premiers
juges ont mis une

- 25 - partie des frais judiciaires à sa charge, en tant que partie succombante aux côtés de
l'intimé à l'appel I. L'argument relatif au refus des premiers juges de limiter la procédure à
la question de la légitimation active des demandeurs, ce qui aurait permis de restreindre
nettement les frais et dépens mis à la charge de l'appelant I, sans pertinence. D'abord, la
limitation de la procédure est facultative (Schneuwly, PC CPC, op. cit., n. 3 ad art. 125
CPC). Ensuite, elle n'a été demandée que tardivement, au mois de janvier 2016, soit plus de
quatre ans après le dépôt de la demande. Enfin, les demandeurs ont choisi d'agir
conjointement car, de l'aveu même de l'appelant I, il existait une incertitude quant à la
légitimation active d'B.I.________ ou d'E.________ Sàrl. Or, cette incertitude découle de
leur propre comportement, le contrat ayant été conclu au nom d'B.I.________
personnellement, un rapport de représentation ayant été prétendu par la suite. Il leur
appartient donc de souffrir cette situation. Au surplus, la question de la répartition des frais
judiciaires de première instance entre les parties sera examinée en fonction du sort des
prétentions de la partie adverse (cf. consid. 10.3 ci-dessous). Au vu de ce qui précède,
l'appel I doit être entièrement rejeté. Appel de S.________ (appelant II) contre
A.I.________ et B.I.________ (intimés à l'appel II)

E. 5
L'appelant II invoque une constatation inexacte des faits.

E. 5.1
Il reproche aux premiers juges d'avoir retenu que, selon les déclarations concordantes des
parties lors de leur interrogatoire, le prix de vente du fonds de commerce avait été
déterminé d'un commun accord entre les signataires du contrat et que le vendeur ne l'aurait
pas cédé pour une somme inférieure. L'appelant II soutient que les écritures et les
déclarations des parties en audience démontreraient qu'aucune

- 26 - négociation n'avait eu lieu et qu'il n'avait pas eu son mot à dire sur le montant de la
vente du fonds de commerce. En l'espèce, il y a lieu de relever que l'appelant II ne se réfère
à aucun procès-verbal d'audition particulier et se contente d'opposer sa propre version des
faits. Or, il ressort des déclarations de l'intimé à l'appel II B.I.________ que, selon son frère
et lui, le fonds de commerce valait bien 120'000 fr. et qu'ils n'avaient pas forcé l'appelant II
à le leur acheter. L'intimé à l'appel II B.I.________ a également indiqué que l'appelant II
avait vu le restaurant, qu'il avait constaté que cela marchait et qu'il était venu plusieurs fois
avant de l'acheter. Il a également expliqué que son frère et lui avaient proposé le prix et
établi un contrat que l'appelant II avait accepté dans toutes ses conditions. Lors de son
interrogatoire, l'appelant II a déclaré que les parties avaient négocié et qu'il avait « essayé de



diminuer le prix, sans succès ». Au vu de ces éléments, on ne saurait reprocher aux premiers
juges d'avoir retenu que le prix de vente avait été fixé d'un commun accord entre les parties.

E. 5.2
L'appelant II conteste par ailleurs la valeur du fonds de commerce retenue par les premiers
juges pour examiner le caractère proportionné du prix de vente. Il se réfère à cet égard au
rapport d'expertise judiciaire et à la détermination de l'expert sur l'allégué 203, selon lequel
la valeur réelle du fonds de commerce à cette époque était égale voire supérieure à 120'000
francs. En l'espèce, les réponses de l'expert à l'allégué 203 – et à l'allégué 80 auquel il
renvoie – peuvent avoir une incidence sur l'issue du litige. Les constatations de l'expert sur
ces allégués qui n’ont pas été retranchées du dossier auraient dès lors dû figurer
complètement dans la partie factuelle du jugement querellé qui a été complétée en ce sens
[cf. chiffre 20 de l'état de fait].

E. 5.3
L'appelant II soutient que son inexpérience en affaires n'aurait pas été contestée par les
intimés à l'appel II et qu'elle serait patente, de sorte que les premiers juges ne pouvaient pas
retenir qu'il avait échoué à démontrer son inexpérience.

- 27 - En l'espèce, il convient de relever que les allégués 146 et 147 formulés par l'appelant
II s'agissant de son inexpérience et de sa méconnaissance du français ont été contestés par
les intimés à l'appel II. Lors de son audition, B.I.________ a indiqué qu'il croyait que
l'appelant II avait travaillé dans des pizzerias. Entendu à son tour, l'appelant II a indiqué
qu'il n'avait jamais travaillé dans une pizzeria, ni dans un restaurant de kebab, qu'il n'avait
pas de patente ni aucun diplôme professionnel. Il a expliqué qu'il travaillait au secteur
emballage chez [...]. Ces déclarations auraient dû être intégrées dans l'état de fait du
jugement querellé, en tant qu'elles peuvent avoir une incidence sur le sort du litige. L'état de
fait a été complété sur ce point [cf. chiffre 4 de l'état de fait].

E. 5.4
L'appelant II se plaint enfin du fait que les premiers juges ont renoncé à s'attarder sur le rôle
joué par M.________. Il se contente cependant de présenter sa version des faits sans
démontrer que ceux-ci ressortiraient de l'instruction, ce qui n'est pas admissible au regard de
l'exigence de motivation de l'appel (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1). Il n'y a donc pas lieu
d'entrer en matière sur le grief.

E. 6
L'appelant II invoque dans un premier grief une violation de l'art. 8 CC (Code civil suisse
du 10 décembre 1907 ; RS 210). En réalité, les éléments développés à l'appui de ce grief se
confondent pour partie avec ceux exposés sous la constatation inexacte des faits (cf. consid.
5 ci-dessus) et pour partie avec ceux qui sont développés sous la violation du droit (cf.
consid. 7 ci-dessous). Ils seront examinés dans le cadre de ces griefs.

E. 7.1
L'appelant II invoque une violation de l'art. 21 CO, voire de l'art. 28 CO. Il reproche aux
premiers juges de ne pas avoir examiné si les intimés à l'appel II avaient fait preuve de
mauvaise foi dans leur

- 28 - comportement précontractuel et si cette mauvaise foi ne devait pas amener à invalider
partiellement le contrat, en application de l'une ou l'autre des dispositions précitées. Par



ailleurs, il reproche aux premiers juges d'avoir nié l'existence de la condition objective de la
lésion, en raison notamment du fait que les investissements prétendus par les intimés à
l'appel II dans le fonds de commerce seraient de plus de deux tiers inférieurs à leurs
déclarations et que leurs affirmations quant aux chiffres d'affaires journaliers réalisés
auraient été démenties par l'expertise.

E. 7.2.1
Aux termes de l'art. 21 CO, en cas de disproportion évidente entre la prestation promise par
l'une des parties et la contre-prestation de l'autre, la partie lésée peut, dans le délai d'un an,
déclarer qu'elle résilie le contrat et répéter ce qu'elle a payé, si la lésion a été déterminée par
l'exploitation de sa gêne, de sa légèreté ou de son inexpérience (al. 1). Le délai d'un an court
dès la conclusion du contrat (al. 2). Lorsque les conditions de la lésion sont réunies, le lésé
peut invalider partiellement le contrat dans le délai d'une année dès la conclusion du contrat,
pour corriger la disproportion et rééquilibrer les prestations (ATF 123 III 292). La lésion
suppose, objectivement, une disproportion évidente entre les prestations échangées.
Subjectivement, elle requiert la gêne, l'inexpérience ou la légèreté de la partie lésée et
l'exploitation de la situation par l'autre partie au contrat (TF 4A_491/2015 du consid. 4.1 ;
Tercier/Pichonnaz, le Droit des obligations, 6e éd., 2019, nn. 905 ss). Pour déterminer si les
prestations sont dans un rapport de disproportion évidente, il convient de comparer les
prestations échangées selon leur valeur au moment de la conclusion du contrat (condition
objective ; TF 4A_491/2015 du consid. 4.1 ; ATF 123 III 292 consid. 6a). La disproportion
s'apprécie selon les données du marché, la loyauté commerciale ou encore les tarifs
professionnels usuels (Schmidlin/Campi, CR CO I, op. cit., n. 4 ad art. 21 CO). La
disproportion doit en outre être évidente, c'est-à-dire « sauter aux yeux, violer ouvertement
le standard de

- 29 - la loyauté contractuelle et être le résultat d'une exploitation usuraire » (TF
4C.254/2004 du 3 novembre 2004 consid. 3.3.1), ce que le juge apprécie librement
(Schmidlin/Campi, op. cit., n. 5 ad art. 21 CO). Par exemple, le prix convenu d'un
café-restaurant de 720'000 fr. a été considéré comme disproportionné au sens de l'art. 21 CO
par le Tribunal fédéral dans la mesure où sa valeur estimée par l'expert oscillait entre
350'000 fr. et 400'000 fr. (TF 4C.238/2004 du 13 octobre 2005 consid. 2.1). En plus de la
condition objective de la disproportion manifeste entre les prestations promises, les
conditions subjectives de la lésion doivent être réalisées, à savoir la gêne, l'inexpérience ou
la légèreté de la personne lésée, ainsi que l'exploitation d'une de ces faiblesses par le
cocontractant (TF 4A_491/2015 du 14 janvier 2016 consid. 4.3). Le simple fait de connaître
la situation de faiblesse de la partie lésée (ainsi que la disproportion des prestations) n'est
donc pas suffisant ; le cocontractant de la partie lésée doit avoir exploité (sciemment) sa
faiblesse aux fins d'obtenir un avantage disproportionné (TF 4A_491/2015 précité consid.
4.3.2). L'inexpérience se définit comme l'incapacité d'analyser et d'évaluer une situation en
raison d'un manque de discernement ou de connaissances. Il suffit qu'au moment de la
conclusion du contrat, le contractant soit dépassé par des difficultés troublant sa perception
et empêchant une décision raisonnable (ATF 92 II 168 consid. 5a ; TF 4C.238/2004 précité
consid. 2.4). Les conditions subjectives de la lésion, soit la gêne, l'inexpérience ou la
légèreté de la personne lésée, ainsi que l'exploitation d'une de ces faiblesses par le
cocontractant, doivent être examinées à la lumière de l'ensemble des circonstances qui ont
entouré et précédé la conclusion du contrat (TF 4A_491/2015 précité consid. 4.3 ; ATF 61
II 31 consid. 2b). Il incombe au lésé de démontrer la disproportion évidente des prestations



promises, la situation précaire dans laquelle il se trouvait et le fait d'avoir été exploité par le
lésant (Schmidlin/Campi, op. cit., n. 34 ad art. 21 CO). De manière générale, la mise en
œuvre de l'art. 21 CO doit rester exceptionnelle dans un régime contractuel dominé par les
principes de la liberté contractuelle et de l'autonomie des parties (TF

- 30 - 4A_254/2020 du 22 juillet 2020 consid. 4.1 ; TF 4A_491/2015 précité consid. 4.1 ;
TF 4C.238/2004 précité consid. 2.1).

E. 7.2.2
Aux termes de l'art. 28 al. 1 CO, la partie induite à contracter par le dol de l'autre n'est pas
obligée, même si son erreur n'est pas essentielle. Le dol est une tromperie intentionnelle qui
détermine la dupe, dans l'erreur, à accomplir un acte juridique ; le dol éventuel suffit (ATF
136 III 528 consid. 3.4.2 p. 532). La tromperie peut résulter de l'affirmation de faits faux ou
de la dissimulation de faits vrais ; l'auteur du dol cause alors l'erreur dans laquelle l'autre
partie se trouve (dol par commission). L'auteur peut également s'abstenir de détromper la
victime déjà dans l'erreur, en gardant le silence sur un fait qu'il avait l'obligation de révéler
d'après la loi, le contrat ou les règles de la bonne foi (dol par omission) (TF 4A_62/2017 du
22 novembre 2017 consid. 2.1 et la doctrine citée). Le dol au sens de l'art. 28 CO suppose
une tromperie qui a abouti. Il n'est pas nécessaire qu'elle provoque une erreur essentielle au
sens de l'art. 24 CO ; il suffit que, sans l'erreur, la dupe n'aurait pas conclu le contrat ou ne
l'aurait pas conclu avec le même contenu (TF 4A_62/2017 précité, consid. 2.1). Le dol de
l'art. 28 CO ne permet d'invalider le contrat que si la personne qui a conclu sous l'effet de ce
vice du consentement déclare dans l'année son intention d'invalider le contrat ou répète ce
qu'elle a payé (art. 31 al. 1 CO). Ce délai court dès que l'erreur ou le dol a été découvert (art.
31 al. 2 CO) (cf. TF 4A_554/2009 du 1er avril 2010 consid. 2.4).

E. 7.2.3
Si le lésant commet un dol en exploitant la gêne, la légèreté ou l'inexpérience du lésé,
celui-ci peut choisir d'invalider le contrat sur la base de l'art. 21 CO ou de l'art. 28 CO
(Schmidlin/Campi, op. cit., n. 29 ad art. 21 CO).

E. 7.3.1
En l'espèce, l'appelant II a, par courrier de son conseil du 10 février 2012, soit dans l'année
suivant la conclusion du contrat litigieux –

- 31 - qui date du 14 février 2011 –, déclaré aux intimés à l'appel II faire valoir ses droits
découlant de la lésion au sens de l'art. 21 CO et invalider partiellement le contrat. Il
convient dès lors d'examiner si les conditions de la lésion, respectivement du dol, sont
réunies. Dans la mesure où l'appelant II se prévaut principalement de la lésion, c'est ce grief
qui sera examiné en premier.

E. 7.3.2
Selon le rapport d'expertise, le prix de vente du fonds de commerce en 2011 a été estimé à
50'000 francs. Cette estimation se rapporte au rendement de 2008. L'expert a en effet relevé
qu'en l'absence de comptes pour 2010 et d'un inventaire, il ne pouvait pas se prononcer sur
la valeur réelle du fonds de commerce au moment de la conclusion du contrat. Il a ainsi
indiqué qu'en l'absence des différentes comptabilités et justificatifs, le prix de vente devrait
être estimé à 50'000 fr. en 2011. Il faut constater que le prix de 100'000 fr. retenu par les
premiers juges ne tient pas compte de la marge du restaurant, qui, en 2008, était faible selon
l’expert et qui, rapportée à la situation de 2011, entraîne un prix de vente de 50'000 fr.



seulement. L'impossibilité pour l'expert de déterminer un prix de vente réel s'explique par
l'absence de comptabilité pour l'exercice 2010, ce dont les intimés à l'appel II doivent
souffrir. Dans ces conditions, au vu de la jurisprudence (cf. consid. 7.2.1 ci-dessus), le prix
de vente de 120'000 fr. convenu par les parties apparaît manifestement disproportionné,
puisqu'il est plus de deux fois supérieur à la valeur estimée par l'expert. La condition
objective de la lésion étant réalisée, il convient d'examiner si les conditions subjectives le
sont également. L'appelant II invoque une exploitation de son inexpérience. Il ressort de ses
déclarations qu'il n'avait jamais géré d'établissement avant de conclure le contrat litigieux,
ni ne possédait de formation dans ce domaine. L'intimé à l'appel II B.I.________ a certes
indiqué qu'il croyait que l'appelant II avait travaillé dans une pizzeria ; l'intéressé l'a
toutefois contesté. Dans tous les cas, même si l'appelant II avait travaillé dans une pizzeria,
cela ne permettrait pas encore de considérer qu'il disposait des connaissances suffisantes
pour gérer un restaurant. S'agissant de ses connaissances lacunaires du français, elles ont été
établies. L'appelant II

- 32 - n'avait ainsi pas l'expérience ni les connaissances nécessaires pour apprécier les
aspects économiques du contrat de vente du fonds de commerce litigieux. La condition de
l'inexpérience doit dès lors être admise. Il reste enfin à déterminer si l'intimé à l'appel II
B.I.________ a sciemment exploité l'inexpérience de l'appelant II aux fins d'obtenir un
avantage disproportionné. Il convient à cet égard de relever que les intimés à l'appel II
avaient faussement indiqué à l'appelant II un chiffre d'affaires journalier oscillant entre 600
et 800 fr., alors que l'expert a retenu que pour 2010, le chiffre d'affaires quotidien était de
459 fr., soit 530 fr. ajusté sur six jours par semaine. Il s'agit donc de montants allégués bien
supérieurs à la réalité. Ensuite, l'expert a établi que les investissements consentis par
l'intimé à l'appel II A.I.________ dans le restaurant n'avaient été que de 68'111 fr. sur les
200'000 fr. allégués. Il apparaît ainsi que les intimés à l'appel II ont présenté à l'appelant II
des chiffres qui ne correspondaient absolument pas à la réalité, manifestement dans le but
de l'amener à accepter le prix de vente proposé pour le fonds de commerce. Ce faisant, ils
ont sciemment exploité l'inexpérience de l'appelant II. En définitive, les conditions
objective et subjectives de la lésion sont réunies. Il convient donc d'adapter le prix de la
vente du fonds de commerce au montant fixé conformément au marché tel qu'estimé par
l'expert, à savoir à 50'000 francs. Ce montant doit encore être réduit des montants d'ores et
déjà versés et dont la compensation a été admise par l'intimé à l'appel II B.I.________.
Partant, le jugement doit être réformé en ce sens que l'appelant II est condamné à verser à
l'intimé à l'appel II B.I.________ le montant de 25'130 fr. (50'000 fr. - 19'870 fr. - 5'000 fr.).

E. 7.3.3
Par surabondance, on examinera encore si un dol a été commis contre l'appelant II. Les
parties ont conclu un contrat de remise de commerce. Comme on l'a vu au considérant
précédent, lors des négociations en vue

- 33 - de la conclusion de ce contrat, le vendeur a articulé des chiffres qui ne
correspondaient absolument pas à la réalité que ce soit en lien avec le chiffre d'affaires
quotidien ou le montant des investissements consentis. Par leurs déclarations, les intimés à
l'appel II ont provoqué chez le repreneur intéressé une erreur par rapport à la situation
financière du fonds de commerce, afin de l'inciter à conclure le contrat. Informé des chiffres
d'affaires quotidiens réels et des montants effectivement investis dans l'établissement,
l'appelant II aurait tout de même conclu le contrat, mais à d'autres conditions. Il y a donc eu
tromperie et celle-ci est causale par rapport aux conditions du contrat. On peut donc



admettre que les intimés à l'appel II ont commis un dol incident (cf. TF 4A_62/2017 précité,
consid. 2.2), étant relevé que le délai de péremption d'une année a été respecté par le
courrier du 10 février 2012 valant invalidation partielle.

E. 8.1
L'appelant II invoque une violation de l'art. 18 CO au motif que les premiers juges auraient
mal interprété le contrat en n'admettant pas que le loyer payé devait être porté en déduction
du prix de vente.

E. 8.2
Selon l'art. 311 al. 1 CPC, l'appel doit être motivé. L'appelant doit donc tenter de démontrer
que sa thèse l'emporte sur celle de la décision attaquée. Il ne saurait se borner à simplement
reprendre des allégués de fait ou des arguments de droit présentés en première instance,
mais il doit s'efforcer d'établir que, sur les faits constatés ou sur les conclusions juridiques
qui en ont été tirées, la décision attaquée est entachée d'erreurs. Il ne peut le faire qu'en
reprenant la démarche du premier juge et en mettant le doigt sur les failles de son
raisonnement. Si la motivation de l'appel est identique aux moyens qui avaient déjà été
présentés en première instance, avant la reddition de la décision attaquée (TF 4A_97/2014
du 26 juin 2014 consid. 3.3) ou si elle ne contient que des critiques toutes générales et
superficielles de la décision attaquée ou encore si elle ne fait que renvoyer aux moyens
soulevés en première instance, elle ne satisfait pas aux exigences de l'art. 311 al. 1 CPC et
l'instance d'appel ne peut entrer en matière (TF 5A_356/2020 du 9 juillet

- 34 - 2020 consid. 3.2 ; TF 5A_577/2020 du 16 décembre 2020 consid. 5 ; TF
4A_376/2016 du 2 décembre 2016 consid. 3.2.1 ; TF 4A_61/2016 du 10 mai 2016 consid.
4).

E. 8.3
En l'espèce, l'appelant II se contente de renvoyer aux motifs invoqués dans ses écritures de
première instance et ses mémoires de plaidoirie, en violation de son devoir de motivation de
l'appel. Le motif tiré de la violation de l'art. 18 CO doit dès lors être déclaré irrecevable.

E. 9.1
Dans un dernier moyen, l'appelant II invoque une violation des art. 102 ss CO en ce que les
premiers juges ont fixé la date de départ de l'intérêt moratoire au 30 novembre 2011, alors
que l'entier des mensualités n'aurait pas encore été exigible à cette date. Par ailleurs, il
prétend que les parties auraient contractuellement exclu le paiement d'un tel intérêt dans le
contrat litigieux.

E. 9.2
Aux termes de l'art. 102 al. 1 CO, le débiteur d'une obligation exigible est mis en demeure
par l'interpellation du créancier. L'al. 2 de cette disposition prévoit que lorsque le jour de
l'exécution a été déterminé d'un commun accord ou fixé par l'une des parties en vertu d'un
droit à elle réservé et au moyen d'un avertissement régulier, le débiteur est mis en demeure
par la seule expiration de ce jour. L'art. 104 CO prévoit que le débiteur qui est en demeure
pour le paiement d'une somme d'argent doit l'intérêt moratoire à 5% l'an. Cet intérêt court
en principe durant la demeure du débiteur, à compter du jour suivant le terme d'exécution
ou l'expiration du délai d'exécution prévu au contrat, la réception par le débiteur de
l'interpellation ou la notification au débiteur de la demande en justice ou du commandement



de payer (Thévenoz, CR CO I, op. cit., n. 9 ad art. 104 CO).

E. 9.3
En l'espèce, les parties ont expressément convenu que le prix de vente serait payé par le
versement de vingt-quatre mensualités de 5'000 fr. chacune, le trente de chaque mois, du 30
avril 2011 au 30 mars

- 35 - 2013. Le conseil d'E.________ Sàrl et de l'intimé à l'appel II a interpellé l'acheteur par
courrier du 18 octobre 2011 et l'a mis en demeure de payer 30'000 fr. au 30 octobre 2011. Il
a ensuite déposé une requête de conciliation le 17 novembre 2011, puis une demande au
fond le 14 mars 2012, réclamant le paiement de l'entier de la somme. Le contrat fixant de
manière claire les dates de paiement de chaque mensualité, l'appelant II a été en demeure
dès l'expiration de chacune de ces échéances. L'intérêt court le lendemain du terme
d'exécution. Dans la mesure où chaque mensualité est devenue exigible à une date
différente, il convient de tenir compte d'une échéance moyenne du 1er mai 2011 au 1er avril
2013, à savoir le 15 avril 2012. S'agissant de la prétendue renonciation au paiement d'un
intérêt moratoire sur les mensualités, elle ne ressort nullement de l'art. 2 du contrat litigieux,
contrairement à ce que soutient l'appelant II. Cette clause indique qu’« aucune
compensation ne pourra être revendiquée pour motiver le non-paiement d'une mensualité ».
Compte tenu du terme « compensation » utilisé, il convient de considérer que la clause fait
référence à l'art. 120 CO, c'est-à-dire interdit à l'acquéreur d'invoquer la compensation pour
justifier de ne pas payer une mensualité. Aucune référence n'y est faite au paiement d'un
intérêt de retard, de sorte que le système légal doit s'appliquer. Partant, la somme dont
l'appelant II est débiteur envers l'intimé à l'appel II B.I.________ porte intérêt à hauteur de
5 % l'an dès le 15 avril 2012, échéance moyenne. Le jugement doit être réformé en ce sens.

E. 10.1
Vu l’admission de l’appel, il y a lieu de revoir la répartition des frais de première instance.

E. 10.2
Les frais – qui comprennent les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC) – sont fixés
et répartis d’office (art. 105 CPC). Aux

- 36 - termes de l’art. 106 CPC, les frais sont mis à la charge de la partie succombante (al.
1). Lorsqu'aucune des parties n'obtient entièrement gain de cause, les frais sont répartis
selon le sort de la cause (art. 106 al. 2 CPC). En règle générale, la partie succombante (art.
106 al. 1 CPC) doit verser à la partie victorieuse tous les frais nécessaires causés par le litige
(art. 37 al. 2 CDPJ [Code de droit privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010 ; BLV
211.02]). L’art. 106 al. 2 CPC confère au juge un large pouvoir d’appréciation. Il peut en
particulier prendre en compte l’importance des conclusions sur lesquelles gagne une partie
dans l’ensemble du litige, comme le fait qu’une partie gagne sur une question de principe,
sinon sur la quotité (TF 4A_207/2015 du 2 septembre 2015 consid. 3.1, in RSPC 2015 p.
484). Lorsqu'elles accomplissent ensemble un acte de procédure, plusieurs personnes sont
considérées comme une seule partie au sens de l’art. 8 TFJC (tarif du 28 septembre 2010
des frais judiciaires civils ; BLV 270.11.5) (CACI 9 février 2016/91). Les frais sont laissés
provisoirement à la charge de l’Etat lorsque la partie bénéficie de l’assistance judiciaire (art.
122 al. 1 let. b CPC). L’octroi de l’assistance judiciaire ne dispense en revanche pas du
versement des dépens à la partie adverse (art. 118 al. 3 CPC).

E. 10.3



En l'espèce, les frais judiciaires de première instance ont été arrêtés à 29'191 fr. 25, cette
quotité n'étant pas contestée devant l'autorité de céans. Les premiers juges ont réparti les
frais à raison de 40 % à la charge de l'appelant I et intimé à l'appel II A.I.________, qui a
entièrement succombé, de 10 % à la charge de l'intimé à l'appel II B.I.________, qui a
partiellement succombé, et à hauteur de 50 % à la charge de l'appelant II et intimé à l'appel
I. Comme on l'a vu ci-dessus (cf. consid. 4.3), c'est à juste titre que les premiers juges ont
mis des frais judiciaires de première instance à la charge de l’appelant I et intimé à l’appel
II A.I.________ celui-ci ayant entièrement succombé sur la question de la légitimation
active.

- 37 - Cependant, dans la mesure où ce dernier et l’intimé à l’appel II B.I.________ ont agi
de concert en qualité de demandeurs tout au long de la procédure de première instance, il y
avait lieu de répartir les frais entre deux parties seulement, soit entre les demandeurs
A.I.________ et B.I.________, solidairement entre eux (art. 106 al. 3 CPC), d’une part, et
le défendeur S.________, d’autre part (art. 8 TFJC ; CACI 9 février 2016/91). Ainsi, en
première instance, l’un des demandeurs succombe entièrement sur la question de la
légitimation active et l’autre demandeur obtient gain de cause à hauteur de 25'130 fr.
seulement sur les 116'141 fr. réclamés – et non plus à hauteur de 95'130 francs. Vu cette
issue, les frais judiciaires doivent être mis à raison de cinq sixièmes, soit 24'326 fr., à la
charge des demandeurs A.I.________ et B.I.________, solidairement entre eux, et à raison
d’un sixième, soit 4'865 fr. 25, à la charge du défendeur S.________. Vu l'octroi de
l'assistance judiciaire, ces frais judiciaires de première instance seront provisoirement
laissés à la charge de l'Etat. Vu l’issue du litige en première instance, les dépens – que les
premiers juges avaient compensés – doivent être répartis dans la même proportion que
ci-dessus. Les pleins dépens de première instance peuvent en l'espèce être évalués à 8'000
fr. (art. 4 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6]).
Les demandeurs A.I.________ et B.I.________, solidairement entre eux, doivent dès lors
verser au défendeur S.________ des dépens de première instance de 5'333 fr. 30 (8'000 fr. x
[5/6 - 1/6]).

E. 11.1
Au vu de ce qui précède, l'appel de A.I.________ doit être rejeté et l'appel de S.________
doit être partiellement admis. Le jugement doit être réformé en ce sens que S.________ est
condamné à verser à B.I.________ le montant de 25'130 fr., avec intérêt à 5 % l'an dès le 15
avril 2012 et que les frais et dépens sont répartis selon les considérants qui précèdent (cf.
consid. 10.3 ci-dessus), le jugement étant confirmé pour le surplus.

- 38 -

E. 11.2.1
En vertu de l’art. 117 CPC, une personne a droit à l’assistance judiciaire lorsqu’elle ne
dispose pas de ressources suffisantes (let. a) et que sa cause ne paraît pas dépourvue de
toute chance de succès (let. b). L'octroi de l’assistance judiciaire obéit ainsi à deux
conditions cumulatives, à savoir l’absence de ressources suffisantes et les chances de succès
de la procédure. Ces conditions coïncident avec celles découlant du droit à l’assistance
judiciaire, tel que garanti par l’art. 29 al. 3 Cst. (Constitution fédérale du 18 avril 1999 ; RS
101). Sur la base de l’art. 122 al. 1 let. a CPC, les conseils d’office des parties ont droit à
une rémunération équitable pour les opérations et débours nécessaires dans la procédure
d’appel, rémunération fixée en considération de l’importance de la cause, de ses difficultés,



de l’ampleur du travail et du temps consacré par le conseil juridique (art. 2 al. 1 RAJ
[règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV
211.02.03]). Le tarif horaire de l’avocat est de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a RAJ). L’indemnité,
comprenant le défraiement et les débours, est en principe fixée à l’issue de la procédure (art.
2 al. 2 RAJ). Les débours du conseil d’office sont fixés forfaitairement à 2 % du
défraiement hors taxe en deuxième instance judiciaire (art. 3bis al. 1 RAJ). Les
bénéficiaires de l’assistance judiciaire sont tenus au remboursement des frais judiciaires et
de l’indemnité à leurs conseils d’office mises provisoirement à la charge de l’Etat, dès
qu’ils seront en mesure de le faire (art. 123 CPC). Il incombe au département en charge du
recouvrement des créances judiciaires de fixer le principe et les modalités de ce
remboursement (art. 39a CDPJ).

E. 11.2.2
En l'espèce, l'assistance judiciaire a été accordé à l'appelant I par ordonnance du 31 août
2021, Me Alexandre Lehman lui étant désigné comme conseil d'office.

- 39 - Dans sa liste d'opérations, Me Lehmann fait état de 18,6 heures passées sur l'appel de
l'appelant I et sur la réponse de ce dernier et d'B.I.________ à l'appel introduit contre eux
par l'appelant II. Dans la mesure toutefois où l'assistance judiciaire a été réclamée pour
l'appelant I uniquement, auquel elle a été accordée, il convient de diviser par deux les
opérations effectuées au profit tant de l'appelant II que d'B.I.________. Il faut dès lors
retrancher des 18,6 heures précitées les opérations correspondant à la rédaction du mémoire
d'appel qui ne concernent que l'appelant I et non son frère ; il s'agit d'un total de 6,3 heures –
selon le détail suivant : 5 heures et 30 minutes le 21 juin 2021, 25 minutes le 15 juillet 2021,
25 minutes le 29 septembre 2021. Ainsi, ce sont 12,3 heures (18,6 - 6,3) qui doivent être
partagées entre ces deux parties, soit 6,15 heures chacun. Partant, il convient de retrancher
6,15 heures du total de 18,6 heures ressortant de la liste d'opérations de Me Lehmann. On
considère en définitive que 12,45 heures consacrées à la défense de l'appelant I doivent être
rémunérées dans le cadre de l'assistance judiciaire. Au tarif horaire de 180 fr., cela
représente 2'241 fr., montant auquel s'ajoutent les débours par 44 fr. 80, la TVA sur le tout
par 176 fr., soit un total 2'461 fr. 80, arrondi à 2'462 francs.

E. 11.2.3
L’assistance judiciaire doit être accordée à l'appelant II S.________, Me Suat Ayan lui étant
désignée comme conseil d'office avec effet au 19 mai 2021. En sa qualité de conseil
d’office de l’appelant II, Me Ayan a droit à une rémunération équitable pour ses opérations
et débours dans le cadre de la procédure d’appel. Dans sa liste d'opérations, Me Ayan fait
état de 12,8 heures consacrées aux dossiers des deux appels. Ce nombre d'heures apparaît
adéquat et doit être confirmé. Au tarif horaire de 180 fr., cela représente 2'304 fr., plus des
frais forfaitaires de 46 fr. 10, plus 180 fr. 95 de TVA sur le tout, soit au total 2'531 fr. 05,
arrondi à 2'532 francs.

E. 11.3
Les frais judiciaires de l'appel I, arrêtés à 1'951 fr. (art. 62 al. 1 TFJC ; 1'000 fr. + 1 % de la
valeur litigieuse de 95'130 fr.), sont mis à la charge de l'appelant I A.I.________ qui
succombe entièrement. Vu l'octroi

- 40 - de l'assistance judiciaire, ces frais seront cependant provisoirement laissés à la charge
de l'Etat. Pour les mêmes motifs, l’appelant I doit verser de pleins dépens à l'intimé à l'appel



I S.________, ceux-ci pouvant être estimés à 1'500 fr. (art. 7 TDC). Vu le sort de l’appel II,
les frais judiciaires de cet appel, également arrêtés à 1'951 fr. (art. 62 al. 1 TFJC), doivent
être mis à la charge de l’appelant II S.________, à raison d’un quart, soit 487 fr. 70, et
provisoirement laissés à la charge de l'Etat pour cette partie, et à la charge des intimés à
l’appel II A.I.________ et B.I.________, solidairement entre eux (art. 106 al. 3 CPC), à
raison de trois quarts, soit un montant total de 1'463 fr. 30. Dans la mesure où seul l’un des
deux intimés à l’appel II – A.I.________ – bénéficie de l’assistance judiciaire, il y a lieu de
laisser provisoirement à la charge de l'Etat la moitié de ce montant, à savoir 731 fr. 65 (art.
9 al. 7 TFJC). Les dépens de l’appel II seront répartis dans une même proportion. La charge
des pleins dépens de cet appel étant évaluée à 1'500 fr., les intimés à l’appel II
A.I.________ et B.I.________, solidairement entre eux (art. 106 al. 3 CPC), verseront à
l’appelant II la somme de 750 fr. (1'500 fr. x [3/4 - 1/4]) à titre de dépens de l’appel II.
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